
Marine Le Pen, annonce déjà, dans le Monde, que 
l’augmentation des salaires des enseignants serait 
également remise à plus tard. Avec un budget Sécu sauce 
RN, retropédalage assuré demain sur le salaire des 
hospitalier.es, faute de financement! 

Le RN et ses amis petits et grands patrons voudraient faire 
croire que les problèmes de financement du systéme de 
santé sont ailleurs. Ils proviendraient, gros mensonge, des 
soins donnés aux personnes étrangères en situation 
irrégulière grace à l’AME (Aide médicale d’Etat) qu’ils 
veulent supprimer, autre gros mensonge, des fraudes aux 
prestations sociales qu’ils attribuent aussi aux étrangers. 
Ces mensonges racistes ne reposent sur aucune réalité! 

La suppression de l’AME, serait une 
mesure scandaleuse, inhumaine et 
inefficace !
L’AME (Aide médicale d’Etat) permet aux étrangers en 
situation irrégulière présents depuis 3 mois en France et 
ayant un revenu mensuel inférieur à 847€ d’accéder à un 
minimum de soins. Contrairement à ce que prétend le RN, 
il n’y a là aucun « abus » et même 51% des personnes qui 
ont droit à l’AME n’en bénéficient pas ! La suppprimer 
serait un acte aussi inhumain qu’absurde.  

Espagne, AME supprimée 
Mortalité augmentée de 22% pour les sans-papiers 
En Espagne le gouvernement a essayé de supprimer 
l’AME. Résultat, une mortalité augmentée de 22% chez les 
sans-papiers en 3 ans, une augmentation du passage aux 
urgences, et pas de dépenses en moins, car il est moins cher 
de soigner une hypertension qu’un infarctus. Ils ont dû 
réinroduire l’AME! 
C’est aussi mettre en danger la santé de tous, car faute de 
soins, cela favoriserait la diffusion des maladies 
infectieuses : hépatites, Vih… L’AME coûte un peu plus 
d’un milliard d’€. c’est moins d’1/200eme des dépenses 
d’assurance maladie (221 mrd en 2022). Qui peut croire 
que les difficultés du systéme de santé viennent de là ? 

Fraude sociale : qui sont les vrais 
fraudeurs ?
Quant à la fraude sociale qui selon la Cour des comptes 
s’élèverait elle aussi à 1 Mrd d’€ par an , elle est d’abord et 
avant tout le fait des patrons qui ne déclarent pas leurs 
employés pour ne pas payer de cotisations sociales. Les 
salariés français ou immigrés de leurs entreprises en sont 
les victimes et non les responsables. Mais aussi des 
médecins et professionnels de santé peu scrupuleux, des 
centres de santé privés avides de profits qui accroissent 
leurs revenus sur le dos de la Sécu. Mais bien sûr ces 
fraudeurs là n’intéressent pas la propagande raciste du RN. 

Le RN : un parti au service des lobbies, 
pas de la population 
En quête de crédibilité pour accéder au pouvoir les députés 
RN se sont fait le relai à l’Assemblée Nationale des lobbies 
des entreprises et professionnels libéraux du secteur de la 
santé. Sophie Dumont, ancienne secrétaire générale des 
industries de santé, l’une des 10 plus grosses fédérations 
du MEDEF a été pendant cette législature conseillère 
parlementaire du groupe RN sur les questions de santé. Elle 
est aujourd’hui candidate du RN en Côte d’Or. Elle se vante 
d’avoir permis la reprise par le RN des revendications de 
ces groupes de pression. 

Quant à Joelle Melun, médecin et députée RN des bouches 
du Rhône elle a défendu les amendements souhaités par les 
laboratoires pharmaceutiques contre la vente à l’unité des 
médicaments génériques ou l’exonération des laboratoires 
pharmaceutiques produisant des médicaments génériques 
de la « contribution M », une taxe sur le chiffre d’affaires. 
Les profits des laboratoires avant l’intérêt de la 
population 

Droit à l’avortement : près de la moitié des 
d é p u t é s  R N  n ’ a  p a s  v o t é  p o u r  s a
constitutionalisation 

Le RN promet qu’il ne remettra pas en cause le droit à 
l’avortement, mais au moment du vote décisif pour 
l’inscription de ce droit dans la constitution seuls 46 
député.es RN ont voté pour sur 88. Les autres ont voté 
contre, se sont abstenu.es ou étaient absent.es!  

Au parlement europén les députés RN se sont opposé·es à 
la condamnation de la Pologne qui voulait, de fait, interdire 
l’avortement. Ils/elles se sont abstenu·es sur l’introduction 
du droit à l’avortement dans la Charte européenne des 
droits fondamentaux. Ils se sont abstenu sur la directive 
européenne sur la « transparence et l’égalité des 
rémunérations », directive essentielle pour avancer vers 
l’égalité réelle entre femmes et hommes! 

Les violences conjugales et les inégalités salariales 
brillent par leur absence dans le programme du RN.  

Avec de tels Â défenseurs Ê les 
femmes ont tout à craindre !

antifascistes, 
antiracistes,  
écologistes,  
féministes,  
anticapitalistes

Suivez-nous  
sur les réseaux !

L es résultats de la politique de cadeaux aux plus 
riches et aux entreprises, pratiquée par Macron 
est là. Sept ans d’exonération de cotisations so-

ciales (82 milliards par an), de baisse des impôts pour 
les plus fortunés (ISF, impôt sur les sociétés), d’aide 
aux entreprises sans aucune contrepartie (quatre € 
sur dix du budget de l’État sont affectés au « soutien » 
aux entreprises) aboutissent à :
• Une vague de licenciements et de fermetures, de 
délocalisations sans précédent (Michelin, Auchan, 
Stellantis…et des centaines d’autres). 
• Un déficit de l’État et de la Sécurité sociale créé de 
toutes pièces. Ce « déficit » n’est pas dû à des dépenses 
trop importantes, mais à un manque de recettes résul-
tant des cadeaux fait sans compter et sans contrôle aux 
patrons pour les « inciter » à investir. Les employeurs 
empochent, licencient et délocalisent quand même.

Désavoué dans les urnes, Macron prétend, grâce au 
gouvernement Barnier, nous présenter l’addition de 
sa politique avec le soutien de la droite et jusqu’à 
maintenant la complicité du Rassemblement National. 

Refusons les 40 milliards « d’économie » qu’ils 
veulent nous imposer dont
• La suppression de services publics locaux
• La baisse des pensions de retraites, non indexées 
sur l’inflation
• 4 000 postes d’enseignants en moins
• Des budgets d’hôpitaux bloqués ou en baisse, avec 
de nouvelles fermetures de lits et de service
• La hausse de la fiscalité sur l’électricité
• La baisse des remboursements des consultations 

médicales et des médicaments avec pour conséquence 
une nouvelle hausse des mutuelles
• Et peut-être nouvelle journée de travail gratuit.

Une nouvelle fois les fonctionnaires désignés, comme 
« privililégiéEs » sont dans le collimateur avec 
• Le blocage du point d’indice.
• Le blocage des recrutements
• 3 jours de carences (non compensés, contrairement 
au secteur privé) en cas d’arrêt maladie.

Faire converger les luttes
Trop c’est trop. Pour imposer le retrait de toutes ces 
mesures, et mettre en échec le plan d’austérité de 
Barnier/Macron, il n’y a d’autre solution que de se 
faire entendre par la mobilisation.
Le 5 décembre tous les personnels dans la fonc-
tion publique sont appelés à la grève. Elle doit être 
un succès. C’est nécessaire, mais cela ne suffira pas. 
Pour faire reculer ce gouvernement illégitime, l’action 
doit se poursuivre, avec toutes celles et ceux qui sont 
confrontés à la brutalité patronale et gouvernementale : 
cheminots en lutte, à partir du 12 décembre, contre 
la privatisation, salariéEs du privé s’opposant aux 
licenciements, fermetures et délocalisations. Toutes 
et tous ensemble, c’est la seule voie pour gagner !

Jours de carence, austérité, retraites, 
dénigrement des fonctionnaires, Trop c’est trop !

En grève et dans les 
manifestations le 5 décembre

Héros ou fainéants ?

Hier « héros » quand il fallait aller « au front » contre le COVID, les personnels hospitaliers sont 
aujourd’hui stigmatisés a cause de leur absentéisme pour maladie par le ministre de la fonction 
publique, G. Kasbarian. Il ne se pose même pas la question des raisons de cet absentéisme 
dont son gouvernement et ses prédécesseurs sont directement responsables. Pour que les 
personnels hospitaliers aillent mieux et ne soient pas obligés de s’arrêter il faudrait commencer 
par agir sur le manque d’effectifs, les conditions de travail insupportables, le management 
toxique, l’impossibilité de faire bien son travail. Ce n’est surement pas en nous montrant du 
doigt, et en nous pénalisant un peu plus que la situation va s’améliorer.
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Violences sexistes et sexuelles en médecine,

vers la fin de l’impunité ?

D epuis plusieurs mois, bravant le pouvoir mé-
dical patriarcal et son corollaire la culture dite 
« carabine », plusieurs mobilisations collec-

tives, associant collectifs féministes, organisations 
syndicales de salariéEs et d’EtudiantEs, associations 
d’usagers et d’usagères, permettent qu’enfin, la ques-
tion des violences sexistes et sexuelles en médecine 
soient mises sur le devant de la scène.

Mêlant collages féministes, actions juridiques, té-
moignages publics, manifestations de rue, actions 
syndicales auprès des universités, des employeurs 
ou des tutelles, l’impunité et l’omerta se fissurent. 
Et obligent à agir.

Même l’ordre des médecins (fondé sous le régime 
de Vichy pétainiste rappelons-le), acculé devant 
l’ampleur et la nature des faits révélés par 
ces différentes mobilisations, a été obligé 
de faire son enquête et de reconnaitre que 
nombres de témoignages de violences sexistes 
et sexuelles avait été occultés ou niés de sa 
part alors qu’il en avait été saisi.
Les chiffres de cette enquête sont édifiants. 1 
femme médecin sur deux dit avoir été victime 
de violences sexistes ou sexuelles infligées 
par un confrère, 6 % déclarent avoir déjà 
subi une agression sexuelle et 1% un viol, 
de la part d’un autre médecin ou étudiant 
en médecine.

Les faits sont têtus : Sur Tours, Limoges, Paris 
et Toulouse, il aura fallu plusieurs initiatives 
syndicales, associatives, la mobilisation des 
salariéEs avec menace de grève et de droit de 
retrait, et la sortie de nombreux articles de 
presse sur le sujet, pour obliger le ministère 
à agir et l’ARS (Agence Régionale de Santé) 
d’Occitanie à suspendre l’affectation dans un 
service de radiologie d’un interne en méde-
cine condamné au tribunal pour agressions 
sexuelles.

Pour autant, rien n’est encore gagné. L’interne 
a fait appel de la décision de l’ARS. Les fresques 
dans les internats ou banderoles lors des soi-
rées de médecine subsistent encore, portant 
atteinte à la dignité humaine, participant 

de manière permanente et répétée au harcèlement 
sexiste et sexuel d’ambiance, contribuant ainsi au 
continuum des violences faites aux femmes.

Cela signifie que le message n’est toujours pas passé, 
que la complaisance à l’égard de ces agissements 
persiste, que nous sommes même dans le cas d’une 
résistance idéologique à la vague « MeToo » à l’hô-
pital qui émerge.

Qu’à cela ne tienne, la mobilisation est enclenchée et ne 
s’arrêtera pas. Un Collectif contre les violences sexistes 
et sexuelles en santé regroupant 13 associations et 
organisations représentants des étudiantEs, patientEs 
et professionnellEs de santé vient par exemple de se 
créer. Les #MeTooMédecin, #MeTooHôpital fleurissent. 
La honte a changé de camp.


